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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL
____________

Réunion du jeudi 12 mars 2026
Présents :

Mme.  Christine  TEQUI,  Mme.  Muriel  FREYCHE,  M.  Alain  NAUDY,  M.  Jérôme 
MIQUEL,  M.  Bolhème  BOUFAID,  M.  Francis  MAGDALOU,  M.  Marc  COLLEONI,  M.  Marc 
SANCHEZ, M. Jean-Louis ROSSI, M. Alain SERVAT, M. Patrick LAFONT, M. Gérard CAMBUS, M. 
Alain PIBOULEAU, Mme. Sylvie MARTIN, Mme. Marie-Agnés ROSSIGNOL, M. Marc LOISON, M. 
René ROQUES

Absents : 
M. Jean-Paul FERRE, M. Raymond BERDOU, M. Jérôme BLASQUEZ, M. Claude 

DES, M. Frédéric LAFFONT, M. Michel SABATIER, M. Patrick TIMBART, M. Michel PICHAN

______

Délibération N°2026_SMACS_014
______

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE AVEC LA SOCIÉTÉ D’ÉTUDES IMMOBILIÈRES 
DES MONT D'OLMES

______

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de commerce et notamment son article L 145-5-1,

Vu les courriers du Conseil de la société d’Études Immobilières des Mont d’Olmes (SEIMO) 
datés des 10 décembre 2025 et 5 janvier 2026, 

Vu le projet de convention,

Considérant la nécessité de renouveler la convention d’occupation précaire des parcelles de 
la station de ski des Mont d’Olmes appartenant à la SEIMO,

Vu le rapport de Madame la Présidente, le Comité Syndical décide :

Article 1 :  D’approuver la convention d’occupation précaire portant transaction jointe à la 
présente délibération, selon les termes et modalités suivants : 



Objet
Convention d’occupation précaire au sens de l’article L 145-5-1 
du  Code  de  commerce  pour  les  terrains  de  la  station  des 
Mont d’Olmes appartenant à la société d’Études Immobilières des 
Mont d’Olmes

Parcellaire occupé

- Parcelles D 3742, 
- Parcelles D 3743, 
- Parcelle D 3995 (partielle). 

Secteur « piste Plans » :
- Parcelle D 3679,
- Parcelle D 3680,
- Parcelle D 3693,
- Parcelle D 3694,
- Parcelle D 3695,
- Parcelle D 3696,
- Parcelle D 3697,
- Parcelle D 3698,
- Parcelle D 3699,
- Parcelle D 3700.

Secteur « fil de neige » :
- Parcelle D 3875,
- Parcelle D 3876.

Secteur « aide de pique-nique » :
- Parcelle D 3765 (partielle) – uniquement la partie en zone Ask.

Secteur « retour station Pradeille » :
- Parcelle C 4578 (partielle) – uniquement la partie en zone Ask,
- Parcelle C 4280 (partielle) – uniquement la partie en zone Ask. 

Parties

Propriétaire : société d’Études Immobilières des Mont d’Olmes
Occupant : société MDO Pyrénées
En présence de : 

- Communauté de communes du Pays d’Olmes,
- Syndicat des Montagnes de l’Ariège. 

Durée 6 ans à compter du 1er décembre 2025

Conditions financières
Redevance annuelle de 7 710,96€ HT par an, payable d’avance 
et  indexée  annuellement  sur  l’indice  des  trimestriel  des  loyers 
commerciaux (indice initial du second trimestre 2025)

Article 2 : D’autoriser Madame la présidente de l’Institution à remplir toutes les formalités 
utiles en vue de l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans  
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme

#signature#
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	Madame la Présidente du syndicat des montagnes de l'ariège




